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MOYENS D'ETUDE ET DE FORMATION OFFERTS .1:'1\.R DES ETATS MEMBRES 
AUX HABITANTS DES TERRITOIRES NON f.GTCFC!'ES 

Rapport de la Quatrieme Commission 

Rapporteur : M. Ron S. MORRIS (Australie) 

l. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979. l'Assemblee generale a 
decide, sur la recomn.tandation du Bureau, d'inscrire a l'ordre du jour de sa 
trente-quatrieme session une question intitulee "Moyens d'etude et de form'ltion 
offerts par des Etats Menbres aux habitants des terri toires non autonoTies : rapport 
du Secrctaire general" et de renvoyer cette question a l::1 Qu::1triene Connission. 

2. A sa 2ene seance, le 27 septenbre, la Q.uatriene CoDIJission a decirl.e de proceder 
a un debat general sur les points 18, 89. 91. 93 ainsi que sur les points 12, 94 
et 95. etaut entendu que les divers projets de resolution portant sur les questions 
abordees au titre de ces points de l'ordre du jour seraient exauincs separenent. 

3. La Q.uatriene Con'l. ssion a exeninc le point 95 de sa l2ene a sa 25e11e seance, 
entre le 17 octobre et le 6 novenbre. 

4. La Cor~ission etait saisie du rapport du Secretaire general sur la question 
(A/34/572). 

5. Le dcbat general sur les points nentionnes au paragraphe 2 ci-dessus a eu 
lieu de la l2ene a la 23e:.:re seance. entre le 17 octobre et le 2 novembre. 

6. Ala 24eme seance, le 5 novembre. le President a attire l'attention de la 
Com~ission sur le prcjet de resolution public sous la cote A/C.4/34/L.l8 qui a ete 
finalenent parraince par les Etats Merabres suivants :Algerie. !.ngola, Austrnlie. 
AutrichP, Barbade, Congo, Egypte, Ethiopie, GuineP-Bissau. Inde, Madagascar, 
Nouvelle-Zelande •. Ouganda, Hepublique arabe syrienne. Republique-Unie de Tanzanie, 
Sierra Lc:ccne, Trlnite-et-Tobago, Tunisie et Yougoslavie. 

7. A sa 25ene seance, le 6 novembre, la Quatriene Conwission a adopte sans 
-)pposition le l)rojet (le resolution publie sous la cote A/C.4/34/L.l8 (voir par. 8). 
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RECQI-.:IMANDATIOH DE LA QUATRIEME CO~:IJ\'IISSION 

8. La Quatrieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter le projet 
de resolution ci-apres : 

Rappelant sa resolution 33/43 du 13 decembre 1978, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur les moyens d'etude et de 
formation offerts par des Etats !l!embres aux habitants des territoires non 
autonomes 1/, etabli en application de la resolution 845 (IX) de l'Assemblee 
generale, en date du 22 novembre 1954. 

Ayant presente a l'esprit la necessite continue de fournir aux habitants des 
terri toires non autonomes des moyens d' enseignement et de formation accrus a 
taus les nlveaux, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general; 

2. Exprime ses remerciements aux Etats Membres qui ant mls des bourses a 
la disposition des habitants des territoires non autonomes; 

3. Invite taus les Etats a offrir ou a continuer d'offrir genereusement des 
moyens d'etude ~t de formation ~ux habitants des territoires non autonomes, en 
particulier ceux d'Afrique australe, et, chaque fois que cela est possible, a 
fournir des fonds pour les frais de voyage des boursiers; 

4. Prie les puissances administrantes d'assurer. dans les territoires 
qu'elles administrent, la diffusion generale et suivie de rensei~nements sur les 
moyens d'etude et de formation offerts par des Etats et d'accorder toutes les 
facilites necessaires aux etudiants qui voudront profiter de ces moyens; 

5. Prie le Secretaire general de faire rapport a l'Assemblee generale, 
lors de sa trente-cinquieme session, sur l'application de la presente resolution; 

6. Appelle l'attention du Comite special charge d'etudier la situation en 
ce qui concerne 1 'application de la Declaration sur 1 'octroi de 1 'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux sur la presente resolution. 
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